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Territoire
Caractéristiques et enjeux du territoire

Auvergne-Rhône-Alpes Cantal

Saint-Flour Communauté, située dans la région Auvergne-Rhône-Alpes, regroupe 53 communes

sur une superficie de 1 366 km² et abrite près de 24 000 habitants. Ce territoire, compris entre 650

et 1 650 mètres d'altitude, se distingue par son patrimoine naturel et architectural, notamment

avec les gorges de la Truyère et des traces d’activité volcanique marquant le relief et les sols. 

La production agricole du territoire de Saint-Flour, principalement axée sur l'élevage bovin laitier

et de viande, fait face à deux défis majeurs : le déclin démographique dans le secteur agricole et

les attentes croissantes des consommateurs pour une offre alimentaire locale, diversifiée et de

qualité. La pyramide des âges des actifs agricoles se détériore progressivement, constituant un

enjeu crucial pour l'avenir.

Dans le cadre de son Projet Alimentaire Territorial (PAT), Saint-Flour Communauté encourage la

diversification des agriculteurs vers la culture de légumes ainsi que les production d’excellence à

fort ancrage territorial. Cette démarche vise à répondre à la demande locale pour une

alimentation plus variée, tout en valorisant des cultures traditionnelles et de qualité du territoire.

Par ailleurs, une attention particulière est accordée aux agriculteurs approchant de l'âge de la

retraite. Saint-Flour Communauté les accompagne pour les conseiller sur la transmission des

fermes. 
Au niveau du territoire, des outils de transformation des productions laitières et animales sont présents. D’autre part, les

ateliers de transformation pour des productions autre que carnées sont peu développés. Enfin, le secteur fait face à un

manque de main d’œuvre formée et qualifiée.

À travers son partenariat avec l’EPLEFPA des Hautes Terres, Saint-Flour Communauté s'engage

dans le développement d'un Atelier Technologique, composé d’un atelier de découpe et de



transformation carnée, d’un laboratoire de cosmétique et d’une légumerie. C'est notamment dans

le domaine de la légumerie qu'il reste un fort potentiel à exploiter. Un cabinet d’étude a été

mandaté pour analyser plus en détail ces opportunités de développement.
Une grande partie des 56 structures de restauration collective du territoire ont conservé une gestion directe, leur offrant

un contrôle sur l'origine de leurs approvisionnements. Cependant, pour les très petites ou très grandes structures,

s'approvisionner localement reste parfois complexe en raison de problématiques liées aux volumes, aux prix ou à la

disponibilité des agriculteurs. Saint-Flour Communauté souhaite accompagner la restauration collective du territoire en

organisant des rencontres, dans l’objectif de mieux comprendre ses besoins, de soutenir les synergies et, surtout,

d’accompagner les démarches du quotidien. 

 

Avec 34 % de la population de Saint-Flour Communauté âgée de plus de 60 ans et un taux de

pauvreté de 12,9 %, le territoire est particulièrement vulnérable au risque de maladies

chroniques. De nombreux acteurs se mobilisent pour promouvoir la santé, avec des actions

diversifiées et adaptées aux publics prioritaires tels que les personnes âgées, les jeunes enfants et

les populations en situation de précarité.
Saint-Flour Communauté poursuit la promotion de festivités gastronomiques et cherche à valoriser les traditions

agricoles. Ces événements emblématiques sont au cœur de la culture locale et contribuent à la mise en avant des produits

du terroir. En soutenant ces festivités, la communauté renforce son identité, célèbre son patrimoine agricole, et stimule le

dynamisme économique du territoire. Elle crée du lien entre production et consommation locales.

Chiffres clés du territoire

Contexte
23 388 habitants

53 communes

16,91 habitants/km2

1 383,11km2 de communes

195,10 ha artificialisés

17,58 tonnes de CO
2
 d'émissions de gaz à effet de

serre par habitant par an

Caractéristiques

socio-économiques
12.9% de taux de pauvreté

5,87% de chômage

20 830€ de revenu médian



Lutte contre la précarité

alimentaire
8 association(s) luttant contre la précarité alimentaire

0,06 associations par 10 km2

0,34 associations par 1000 habitants

Organisation

de l'espace agricole
91 165,22 hectares de SAU

65,91% de SAU

dont 6,59% de SAU en bio

dont 0,19% de légumineuses

dont 81,27% de prairies permanentes

Structures agricoles
1128 exploitations

86 exploitations en bio

Enjeux environnementaux liés à

l'agriculture
Taux de produits phytopharmaceutiques inférieur à

0,01 ug par litre d'eau

Taux de nitrates inférieur à 10 mg par litre d'eau

0,00m3 d'eau utilisés pour l'irrigation

51,88 de haie/ha de SAU



Distribution
34 enseignes de distribution

dont 7 GMS (moyennes et grandes surfaces)

Transformation
443 emplois dans la transformation

+12,15% des emplois dans la transformation depuis 5

ans

Restauration collective
25 restaurants collectifs sur le territoire

dont 12 restaurants collectifs qui ont fait leur

télédéclaration sur ma cantine

Gouvernance
Porteurs du projet
›  Saint-Flour Communauté (Communauté de communes)

Nom de l'instance de décision
COPIL

Partenaires de l'instance de décision
Collectivités territoriales, État 
› Direction Départementale des Terres (DDT) du Cantal
› Conseil Départemental du Cantal



Acteurs de la recherche et de l'enseignement 
› EPLEFPA des Hautes Terres

Acteurs de la production agricole dont foncier 
› Chambre d'agriculture du Cantal

Acteurs de la transformation agroalimentaire 
› Chambre de l'industrie et du commerce du Cantal
› Chambre des métiers de l'artisanat du Cantal

Acteurs de la restauration collective 
› Centre hospitalier de Saint-Flour

Acteurs de la distribution alimentaire 
› Aucun partenaire identifié à ce stade du projet

Acteurs de la santé 
› Etablissements médico-sociaux

Acteurs du social 
› CCAS de Saint-Flour

Acteurs environnementaux 
› SYTEC
› PNR Aubrac
› PNR Volcans d'Auvergne

Partenaires engagés dans la mise en oeuvre du PAT
Collectivités territoriales, État 
› DRAAF Auvergne - Rhône - Alpes
› Région Auvergne - Rhône - Alpes

Acteurs de la recherche et de l'enseignement 
› MFR de Saint-Flour

Acteurs de la production agricole dont foncier 
› SAFER AuRA

Acteurs de la transformation agroalimentaire 
› Atelier de Transformation de Volzac

Acteurs de la restauration collective 
› Chantarisa

Les objectifs stratégiques du projet
Un foncier agricole préservé avec une ambition de diversification des productions du territoire 

Une restauration collective ancrée dans son territoire, répondant aux enjeux de développement

durable et accessible à tou(te)s

Une alimentation accessible à tou(te)s et favorable à la santé



Une logistique optimale, une transformation relocalisant la commercialisation en faveur des

produits locaux, tout en favorisant l'économie locale

Un patrimoine alimentaire valorisé, ancré dans un environnement préservé

Les principales actions du PAT par axes thématiques

Type d'action Actions phares Avancement

Économie

alimentaire

Maintien et développement de

l'agriculture durable dans le

périmètre

Organiser des journées diversification et de

changement des pratiques à destination des

producteurs du territoire

Action en cours

Maintien et développement de

l'agriculture durable dans le

périmètre

Favoriser le renouvellement des générations

agricoles et l'installation de nouveaux agriculteurs

et agricultrices

Action programmée

Organisation des filières
Favoriser et promouvoir les productions

d’excellence à fort ancrage territorial
Action en cours

Type d'action Actions phares Avancement

Culturel et

gastronomie

Actions de promotion des

produits durables et locaux et

du patrimoine gastronomique

auprès des consommateurs

Mettre en avant le patrimoine alimentaire en

encourageant également le tourisme.
Action en cours

Actions de promotion des

produits durables et locaux et

du patrimoine gastronomique

auprès des consommateurs

Mettre en valeur le territoire et sensibiliser le grand

public aux enjeux de l'alimentation par des actions

culturelles

Action programmée

Type d'action Actions phares Avancement

Nutrition et

santé

Formation et sensibilisation du

grand public sur les liens

alimentation-santé

Coordonner et animer un parcours de formation à

destination des scolaires
Action en cours

Formation et sensibilisation du

grand public sur les liens

alimentation-santé

Développer une stratégie de prévention « nutrition

santé bien-être » en lien avec le Contrat Local de

Santé

Action en cours



Type d'action Actions phares Avancement

Justice

sociale

Actions d'accessibilité sociale
Assurer l’accès à une alimentation de qualité pour

tou(te)s
Action programmée

Type d'action Actions phares Avancement

Restauration

collective

Réduction du gaspillage

alimentaire dans la

restauration collective

Accompagner la création d’un réseau

« Restauration collective »
Action en cours

Respect de la Loi Egalim :

augmentation de

l'approvisionnement en

produits "durables" et de

qualité

Accompagner les restaurations collectives dans

l'atteinte des objectifs de la loi Egalim
Action en cours

Suppression des contenants et

ustensiles en plastique

Étudier la faisabilité de création d’une chaine de

nettoyage des contenants alimentaires
Action en cours

Évaluation
Méthode(s) d'évaluation utilisée(s)
› Autre (champ libre)

Coopération
Coopération inter-PAT

Oui

Saint-Flour s’engage activement dans un réseau inter-PAT en cours de création. Des échanges

réguliers sont menés avec les PAT voisins afin de profiter des synergies et de partager des retours

d’expérience. Le Contrat Local de Santé (CLS) de l’Est Cantal couvre le territoire du PAT Hautes

Terres et celui de Saint-Flour Communauté ; les actions autour de la nutrition, de la santé et du

bien-être y sont menées conjointement.

Coopération interterritoriale

Non

PAT membre des réseaux
›



Moyens financiers et humains
Dispositifs financiers mobilisés
› Les aides de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (Ademe)
› Les aides de l’Agence de l’eau
› Le programme LEADER
› Les aides des Régions
› Les aides des Départements
› Plan de relance
› Autres

Moyens humains

1 ETP

Coopération interterritoriale

Contact
Wiebke Döscher

04 71 60 71 76

projet.alimentaire@saintflourco.fr

Service Dynamique Economique et Attractivité

Chargée de mission – Stratégie alimentaire

ZA du Rozier Coren

15100 Saint-Flour

Détail des sources
Vous souhaitez comprendre le mode de calcul des données ? Consultez le vade mecum des indicateurs.

https://france-pat.fr/wp-content/uploads/2025/06/France-PAT_Vademecum_indicateurs.pdf

